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COMMUNE DE LORIGES 

          (Allier) 
 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

         SEANCE DU 14 FEVRIER 2024 
 
 
Nombre des membres afférents au Conseil Municipal : 11 
En exercice : 10 
Présents : 07 
Pouvoirs : 00 
Absents excusés : 01 
Absents : 02  
 
Date de la convocation : 6 février 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre et le quatorze-février à dix-neuf heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal de Loriges, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, 
Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Henri MARCHAND, Bernard BURLAUD, Chantal 
GOUTAYER, Jean-Paul GRAND, Marie-Claude TACHON, Jean MARTIN, Christophe 
DELAMARE. 
 
Absent excusé : Madame Patricia POTHIER. 
 
Absent : Mesdames Patricia POTHIER, Séverine TRIBOULOT et Monsieur Bertrand 
BIGAY. 
 
Le quorum étant atteint. 
 
Le Conseil Municipal peut délibérer. 
 
Secrétaire de séance : Madame Chantal GOUTAYER. 
 
 
Ordre du jour : 

 Désignation du secrétaire de séance 
 Renouvellement de l’ordinateur de la mairie 
 CCAS : prévoir dissolution 
 Zonages des terrains susceptibles de recevoir des panneaux photovoltaïques 
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 Orientation budgétaire : point sur devis et travaux 
 Questions diverses 
 Informations diverses 

 
 

001/14.02.2024 
 
7.10 FINANCES LOCALES - DIVERS  

 
RENOUVELLEMENT DE L’ORDINATEUR DE LA MAIRIE 

Vu l’instruction comptable M57, 
Vu l’article L1612-1 alinéa 3, 
Vu la dotation budgétaire d’investissement de l’exercice précédent, 
Vu la dotation budgétaire de l’exercice précédent afférente au remboursement de la dette, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 7 voix pour, le Conseil Municipal décide dans le respect 
des textes précités d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater la dépense 
d’investissement suivante avant le vote du budget primitif. 
 
Libellé de l’opération : Ordinateur mairie 
N° d’opération : 222 
Article budgétaire : 2283 
Montant de la dépense : 1291.61 TTC 
En conséquence, le Conseil municipal s’engage à inscrire ces crédits nécessaires à la dépense 
engagée au budget primitif de l’exercice 2024. 

 
002/14.02.2024 

 
7.10 FINANCES LOCALES - DIVERS  

 
FUSION DES BUDGETS CCAS ET COMMUNE  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 7 voix pour, le Conseil Municipal décide d’autoriser 
Monsieur le Maire à présenter lors de la prochaine réunion du CCAS la proposition de fusion 
des deux budgets en un seul sans modifier l’action du CCAS. 
 
003/14.02.2024 
 
9.1 AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES DES COMMUNES 

 
RECENSEMENT DE ZONES D’ACCELERATION POUR L’IMPLANTATION D’ENR 
AU SOL 
Vu la loi 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production des énergies 
renouvelables qui demande aux communes de recenser des zones d’accélération pour 
l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelable (ENR), 
Vu le courrier de Madame la Préfète en date du 6 juin 2023, 
Vu le registre de consultation du public par voie électronique mis en ligne du 2 au 31 janvier 
2024, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 7 voix pour, le Conseil Municipal décide de ne présenter 
aucune proposition au vu des terrains qui ne présentent pas une valeur suffisante pour pouvoir 
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accueillir des panneaux photovoltaïques et au vu les zones boisées concernant l’implantation 
d’éolienne. 
 
004/14.02.2024 
 
8.4 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE  

 
POINT SUR DEVIS ET TRAVAUX 

 
La commission travaux n’ayant pu être réunie, le Conseil a décidé de demander divers devis 
afin de prévoir les travaux sur réseaux (assainissement). 
 
Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur Le Maire déclare la session close. 
La séance est levée à vingt et une heures dix minutes. 
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